
Existe-t-il des aides financières au Luxembourg pour adapter les
postes à domicile ?

Réponse courte

Les employeurs luxembourgeois peuvent bénéficier d'aides financières de l'ADEM pour l'adaptation des postes de

travail à domicile des salariés reconnus comme travailleurs handicapés ou à capacité de travail réduite, selon l'article

L.562-8 du Code du travail. L'aide couvre jusqu'à 100% des coûts d'adaptation, plafonnée à 15 000 euros par poste,

sous réserve d'une demande préalable et d'une validation par la Commission d'orientation et de reclassement

professionnel, comme précisé dans la fiche sur ergonomie du poste de travail à distance.

Définition

L'adaptation du poste de travail à domicile désigne, selon l'article L.562-1 du Code du travail, tout aménagement

raisonnable, qu'il soit matériel, technique ou organisationnel, permettant à un salarié en situation de handicap ou

à capacité réduite d'exercer son activité professionnelle depuis son domicile dans des conditions optimales de

sécurité et d'efficacité, comme précisé dans la fiche sur assurance spécifique pour le télétravail frontalier.

Conditions d’exercice

Le salarié doit être officiellement reconnu travailleur handicapé selon l'article L.561-1 du Code du travail ou

bénéficier d'une décision de reclassement externe (Art. L.551-1)

La demande d'aide doit impérativement précéder toute adaptation, conformément à l'article L.562-8

Un avis du médecin du travail est obligatoire (Art. L.326-4)

L'adaptation doit être validée par la Commission d'orientation et de reclassement professionnel

Une convention de télétravail conforme à l'article L.312-2 doit être établie

Modalités pratiques

Le dossier de demande auprès de l'ADEM doit comprendre.
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Élément Détail

Formulaire officiel Le formulaire officiel de demande d'aide à l'adaptation

Évaluation détaillée L'évaluation détaillée des besoins d'adaptation

Devis détaillés Les devis détaillés des équipements et travaux

Avis circonstancié L'avis circonstancié du médecin du travail

Convention de télétravail signée La convention de télétravail signée

Rapport d'évaluation ergonomique Le rapport d'évaluation ergonomique du poste

Le versement s'effectue sur présentation des factures acquittées, avec obligation de conservation des équipements

pendant 5 ans minimum.

Pratiques et recommandations

Effectuer une analyse préalable des risques professionnels conformément à l'article L.312-7

Documenter l'ensemble du processus d'adaptation pour assurer la traçabilité

Mettre en place un suivi régulier de l'adaptation avec le médecin du travail

Former le salarié à l'utilisation sécurisée des équipements

Prévoir une période d'essai des aménagements

Assurer une maintenance régulière des équipements fournis

Cadre juridique

Articles L.562-1 à L.562-10 du Code du travail : aides financières pour l'emploi des travailleurs handicapés

Articles L.312-1 à L.312-8 : cadre légal du télétravail

Articles L.326-1 à L.326-6 : surveillance médicale et protection de la santé

Convention collective nationale sur le télétravail du 20 octobre 2020

Articles L.551-1 à L.551-12 : reclassement professionnel

Attention : Toute adaptation réalisée sans accord préalable de l'ADEM et de la Commission d'orientation est inéligible au

remboursement. L'employeur doit également veiller au respect des obligations en matière de protection des données personnelles

(RGPD) dans le cadre du traitement des informations médicales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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